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Qualité des soins

Le 24 septembre 1997, le Conseil national a adressé la lettre ci-dessous à Monsieur M.
COLLA, Ministre de la Santé publique et des Pensions, concernant les médecines non
conventionnelles :

Le Conseil national se doit d'attirer votre attention toute particulière sur la nécessité,
avant d'initier un acte à visée thérapeutique, de poser un diagnostic chez tout patient
qui consulte et ceci quelle que soit la pathologie présentée.

Cette nécessité est universellement reconnue par les hommes de science. Seul le
médecin, par sa formation scientifique longue et contrôlée, par sa formation clinique
sans cesse réévaluée, est qualifié à cette fin.

L'article 34 du code de déontologie médicale dispose : 
"Tant pour poser un diagnostic que pour instaurer et poursuivre un traitement, le
médecin s'engage à donner aux patients des soins attentifs, consciencieux et
conformes aux données actuelles et acquises de la science."

Les patients ont droit à une médecine de qualité exercée par des praticiens de qualité.
La richesse et l'éclectisme des connaissances du médecin sont à mettre en relation
avec les exigences scientifiques de sa formation.

Les étudiants en médecine et les médecins praticiens comprennent mal que le
constant " contrôle de qualité" auquel ils s'astreignent, axé sur des bases scientifiques
contrôlables, ne constitue pas le requis minimal pour tout qui veut se déterminer
qualitativement dans le secteur des soins de santé.

Aucune reconnaissance sociale, aucune loi ne crée spontanément le savoir et la
qualité. Cette dernière ne peut-être que le fruit d'un savoir, patrimoine propre à
chaque être, pour une part hérité de ses maîtres mais aussi pour en avoir
personnellement développé avec sagesse les acquis.

Le Conseil national a estimé qu'il manquerait gravement à ses devoirs de
responsabilité en matière de santé publique et que tout autant les médecins
manqueraient gravement à leurs devoirs envers la société qui les a pris en charge au
cours de leur formation , s'il négligeait d'attirer votre attention sur les dangers que
constitue en matière de santé le traitement du symptôme ou de la seule expression
subjective d'un état maladif sans en avoir au préalable étayé l'authenticité par
l'établissement d'un diagnostic. La prise en charge globale du patient nécessite
impérativement un diagnostic avant toute démarche thérapeutique. L'exigence d'une
rationalité scientifique ne peut s'imposer qu'aux seuls médecins. Elle constitue en effet
la seule garantie pour les patients de soins efficaces et de qualité.
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